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n°195 156 du 16 novembre 2017  

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2015, par X, qui se déclare de nationalité marocaine, et qui 

demande la suspension et l’annulation de « la décision de rejet (sic) de la demande d’autorisation de 

séjour introduite le 15.09.2011 sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et des critères 

2.8.A. et 2.8.B. de l’accord gouvernemental du 19.07.2009, prise le 13.03.2012 et notifiée avec ordre de 

quitter le territoire le 27.10.2015 ». 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 15 novembre 2017, par X, visant à faire 

examiner en extrême urgence la demande de suspension susmentionnée. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les articles 39/82, 39/84 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 novembre 2017 convoquant les parties à comparaître le 16 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HAEGEMAN loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRICKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Par un courrier daté du 6 novembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l’instruction 

du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

1.3. Le 15 septembre 2011, la requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée 

irrecevable par la partie défenderesse au terme d’une décision, assortie d’un ordre de quitter le 

territoire, prise le 6 janvier 2012. 

La requérante a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil de céans qui a constaté le 

désistement d’instance par un arrêt n°81.051 du 11 mai 2012, la décision querellée ayant par ailleurs 

été retirée le 12 mars 2012. 

 

1.4. Le 13 mars 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision, assortie d’un ordre de quitter 

le territoire, déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite le 

15 septembre 2011 sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, décision contre laquelle 

la requérante a introduit un recours en suspension et annulation. 

 

1.5. Par la voie de la présente demande de mesures provisoires d’extrême urgence, la requérante 

sollicite que soit examinée en extrême urgence la demande de suspension visée au point 1.4. du 

présent arrêt. 

 

La décision attaquée, notifiée à la requérante le 27 octobre 2015, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressée déclare être arrivée en Belgique à la fois en 2003, en février 2004 et en 2005. Selon les 

lettres de soutien versées au dossier administratif, elle serait présente en Belgique depuis au moins 

2004. Elle n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour. Elle s'est installée en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée, 

ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle séjourne sans chercher à obtenir une autorisation 

de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9bis datée du 

27.07.2008 et par la présente demande introduite sur base de l'article 9bis. La requérante n'allègue pas 

qu'elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément 

dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 

132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, la requérante invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 et C.E., 05 oct. 2011, n° 215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

Madame déclare avoir entrepris des démarches sur le territoire pour régulariser sa situation. Elle aurait 

introduit une demande de régularisation de séjour sur base de l'article 9bis en février 2008 auprès de 

l'administration communale de Koekelberg. Nous avons téléphoné à deux reprises à la commune de 

Koekelberg afin de savoir si cette demande avait bien été introduite. Il nous a été répondu, suite à une 

recherche dans leurs archives, qu'il existait une demande du 08.04 2005 sur laquelle était apposé un 

cachet de Koekelberg daté du 27.07.2008. Une enquête de résidence a été faite le 01.08.2008 ainsi 

qu'une seconde en 2009. Il n'existe pas de cachet de réception apposé par la commune, ni d'enquête 
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de résidence en ce qui concerne l'année 2005. La demande date donc du 27.07.2008. Notons tout 

d'abord que cette démarche a été entreprise par l'intéressée qui était et est en situation illégale sur le 

territoire de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque. En outre, quant à la démarche 

accomplie, on ne voit pas en quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire de l'intéressée dans son pays d'origine afin de lever une autorisation de 

séjour provisoire car il lui revient de se conformer à la législation en vigueur en matière d'accès, de 

séjour et d'établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence. 

 

La requérante déclare disposer d'un contrat de travail avec la société "Planet Lift". Nous ne retrouvons 

aucune trace dudit contrat. Ce contrat n'est pas mentionné dans les documents versés au dossier 

administratif. De toute manière, pour que l'existence d'un contrat de travail puisse constituer une 

circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été 

conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement par l'autorité 

compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l'espèce, la requérante, ne possède pas de permis de 

travail et n'est donc pas autorisée à exercer une quelconque activité lucrative. Notons que la conclusion 

d'un contrat de travail ou l'exercice d'une activité professionnelle n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 

formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour et ne peut dès lors constituer une 

circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque la longueur de son séjour et son intégration illustrée par les attaches 

développées, des lettres de soutien d'amis, de connaissances, le fait d'être bénévole et de parler le 

français. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être 

invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de 

résidence ou de séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L'intéressée doit démontrer à 

tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans 

son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). 

 

L'intéressée invoque le respect de sa vie privée, familiale et le droit d'entretenir des relations avec autrui 

dans le domaine émotif afin de développer sa propre personnalité en se référant à l'article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales. Or, notons qu'un retour 

au Maroc en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue 

pas une violation de cet article de par son caractère temporaire. De plus, une séparation temporaire de 

la requérante d'avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le 

droit à sa vie familiale et privée. Un retour temporaire vers le Maroc, en vue de lever les autorisations 

pour permettre son séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux de la 

requérante, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa 

situation. Considérons en outre que ledit article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions 

pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de la 

requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, 

n°170.486). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile un 

déplacement dans son pays pour y lever l'autorisation de séjour requise (C.E 30juil.2003, n° 121.932). 

 
L'intéressée déclare qu'elle ne peut pas se rendre au Maroc pour y effectuer toutes les démarches 
administratives nécessaires relatives à sa demande de séjour étant donné qu'elle aura à faire face à 
d'importantes charges financières. Elle n'étaye cependant pas davantage ses dires alors qu'il lui 
incombe d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil. 2001 n° 97.866). On notera que la requérante est à 
l'origine de la situation qu'elle invoque comme circonstance exceptionnelle. La requérante est arrivée 
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sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation au séjour et à aucun moment elle n'a 
cherché à introduire comme il est de règle une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois à 
partir de son pays d'origine. La situation de la requérante ne la dispense pas de l'obligation d'introduire 
sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante de chercher à 
réunir les moyens nécessaires pour financer un retour temporaire dans son pays pour la faire. La 
requérante est majeure et elle ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge. Elle ne démontre 
pas qu'elle ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) ou bien qu'elle ne 
puisse se faire aider/héberger par de la famille, des amis. De plus, rappelons à Madame qu'il lui est 
aussi loisible de se faire aider par l'Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas 
Catholica pour l'organisation de son voyage. Cet élément n'est donc pas une circonstance 
exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays d'origine. 
 
Madame déclare avoir rompu tout lien avec son pays d'origine. Notons que cette dernière n'avance 

aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu'elle serait dans 

l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. De plus, majeure et âgée 

de 52 ans, elle ne démontre pas qu'elle ne pourrait raisonnablement se prendre en charge 

temporairement ou qu'elle ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de 

l'aide au niveau du pays (association ou autre). Cet argument ne nous permet pas de conclure à 

l'existence de circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays 

d'origine. 

 

La requérante déclare être de bonne conduite, n'avoir jamais eu affaire avec la justice de notre pays et 

être de conduite irréprochable. Le fait de n'avoir jamais commis de délit ou de faute ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit 

même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que 

le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

* * * * *  

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué de la Secrétaire d'État à l'Asile et la 

Migration, et à l'Intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), 

tel qu'inséré par PA.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l'A.R. du 22 

juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l'ordre de quitter le territoire dans les 30 

(trente) jours après la notification. 

 

MOTIF DE LA MESURE : 

 

• Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est en 

possession ni de son passeport, ni de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1, 1°). ». 

 

1.6. Le 10 novembre 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement et interdiction d’entrée à l’encontre de la requérante, contre lesquels elle a introduit 

un recours en suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, devant le Conseil de céans qui a 

été rejeté par un arrêt n°195 157 du 16 novembre 2017. 

 

2. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires 

 

L’article 39/85, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.». 

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que :  
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« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution. »  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée.  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

3. Examen de la demande de suspension  

 

Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) dispose que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un 

exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les moyens de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement 

réparable. 

 

Le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 
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dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

L’appréciation de cette condition 

 

Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la requérante fait valoir ce qui suit : 

 

« Le moyen exposé ci-dessus est sérieux. 

[Elle] risque de subir un préjudice grave difficilement réparable en cas d'exécution immédiate de l'acte 

attaqué puisqu'il y aurait une violation de son droit à la vie privée au sens de l'article 8 de la CEDH. 

Toute décision de retour contraint au pays d'origine risque [de lui] infliger un traitement inhumain et 

dégradant et violera les droits qui lui sont reconnus par l'article 8 de la CEDH. 

Il y a donc lieu d'ordonner la suspension de l'acte attaqué. ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’exposé précité ne remplit pas les conditions décrites supra, à 

défaut pour la requérante d’invoquer des éléments concrets à l’appui du risque de préjudice grave 

difficilement réparable vanté et à défaut de pouvoir en percevoir sa gravité.   

Qui plus est, le Conseil constate que le prétendu préjudice allégué, qui s’attache uniquement aux 

conséquences de l’exécution de l’éloignement de la requérante, ne résulte pas de l’exécution immédiate 

de l’acte attaqué mais de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement pris à son 

encontre le 10 novembre 2017. 

 

Au regard de ce qui précède, il appert que le préjudice grave difficilement réparable n’est pas établi. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension de la décision 

attaquée, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, n’est pas remplie.  

 

Il s’ensuit que la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. DANDOY,               greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY V. DELAHAUT  


